
    PUBLICATION ANNUELLE SUR LA QUALITE D’EXECUTION OBTENUE AU TITRE DU 
SERVICE DE RECEPTION ET TRANSMISSION D’ORDRES 

 
En application de la directive 2014/65/UE relative aux marchés d’instruments financiers dite « Directive MIF 2 », la 
Caisse régionale du Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine établit et publie annuellement, pour chaque catégorie 
d'instruments financiers, le classement des principaux intermédiaires auxquels sont transmis les ordres émanant de 
ses clients pour exécution au cours de l’année précédente ainsi que les informations concernant la qualité 
d’exécution obtenue. 

Ces informations sont communiquées dans le cadre du service de réception transmission d’ordres fourni aux clients 
« non professionnels » et « professionnels » de la Caisse régionale du Crédit Agricole Mutuel d’Aquitaine. 
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1. Information sur les intermédiaires retenus 

Les tableaux ci-dessous indiquent pour chaque catégorie d’instruments financiers, la proportion en termes de volume 
et de nombre d’ordres transmis par la Caisse régionale du Crédit Agricole Mutuel pour exécution aux intermédiaires 
retenus au cours de l’année 2022. L’intermédiaire retenu est CA TITRES (N° de Legal Entity Identifier 
969500SKXA3PHVM2FQ66). 

Le pourcentage d'ordres dirigés ressort à 0% dans le mesure où les clients n’ont pas la possibilité́ de choisir la plate-
forme d’exécution. 

 

 



 

 2. Information sur la qualité d’exécution obtenue 

  


